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Annonces légales et judiciaires
Par arreté interministériel du 19 novembre 2021 modifiant l’arrêté du 28 décembre 2012,  les annonces légales et 

judiciaires ont une tarification au caractère en 2002, soit 0,193 euro HT le caractère. 
Les avis de constitution de société sont soumis à forfaitisation, sauf les avis de constitution de GAEC. Les avis de 

nomination des liquidateurs, les avis de clôture de liquidation, les jugements d’ouverture et de clôture des procédures 
collectives sont soumis à une tarification forfaitaire. Le tarif ne peut faire l’objet d’aucune remise ou ristourne.

KMA
AVIS DE CONSTITUTION

Il a été constitué une société par acte 
sous seing privé, en date du 1 janvier 
2022, à CHATEAUNEUF DU RHONE. 
Dénomination : KMA. Forme : Société 
par actions simplifiée unipersonnelle. 
Siège social : Chemin du Bros, 26780 
CHATEAUNEUF DU RHONE. Objet : 
TRAVAUX DE MACONNERIE ISOLATION. 
Durée de la société : 99 année(s). Capital 
social fixe : 500 euros divisé en 500 ac-
tions de 1 euro chacune, réparties entre les 
actionnaires proportionnellement à leurs 
apports respectifs. Cession d’actions et 
agrément : les parts sont librement cessible 
au profit d’un associé. Toute cession à un 
tiers de la société est soumis au préalable 
à agrément de la collectivité des associés 
réunis en Assemblée Générale. Admission 
aux assemblées générales et exercice 
du droit de vote : Dans les conditions 
statutaires et légales. Ont été nommés : 
Président : Monsieur MOHAMED KACEMI 
Chemin du Bros 26780 CHATEAUNEUF 
DU RHONE. La société sera immatriculée 
au RCS ROMANS.

GELERI 
CONSTRUCTION

AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d’un acte sous seings privés 
en date à ST MARCEL-LES-VALENCE du 
15/01/2022, il a été constitué une société 
présentant les caractéristiques suivantes : 
Forme : Société par actions simplifiée, 
Dénomination : GELERI CONSTRUCTION, 
Siège : ZA la Plaine Rue du commerce, 
26320 ST MARCEL-LES-VALENCE, Durée : 
99 ans à compter de son immatriculation 
au RCS, Capital : 5 000 euros, Objet : ma-
çonnerie, sous réserve des dispositions 
légales, chaque associé dispose d’autant 
de voix qu’il possède ou représente d’ac-
tions, Agrément : les cessions d’actions 
au profit d’associés ou de tiers sont libres, 
Président : M. Kasim GELERI, demeurant 
12 allée Ventoux, 26320 ST MARCEL-LES-
VALENCE ; Directeur général M. Ali Okan 
GELERI, demeurant 12 allée Ventoux 26320 
ST MARCEL-LES-VALENCE

La Société sera immatriculée au RCS de 
Romans.

POUR AVIS 
Le Président

Etude de Me Benjamin de l’HERMUZIERE, 
Notaire à ANNONAY (Ardèche),  

8 Place de la Liberté.

Avis de constitution

Suivant acte reçu par Maître Benjamin 
de l’HERMUZIERE, Notaire à ANNONAY, 8 
Place de la Liberté, le 20 janvier 2022, a été 
constituée une société civile immobilière 
ayant les caractéristiques suivantes :

Objet : l’acquisition, en état futur d’achè-
vement ou achevés, l’apport, la propriété, 
la mise en valeur, la transformation, la 
construction, l’aménagement, l’administra-
tion, la location et la vente (exceptionnelle) 
de tous biens et droits immobiliers.

Dénomination : SCI O.G. & associes.
Siège social : LAVEYRON (26240), 185 

rue du Pont Biais.
Durée : 99 ans
Capital : CENT EUROS (100,00 EUR).
Toutes les cessions de parts, quelle que 

soit la qualité du ou des cessionnaires, sont 
soumises à l’agrément préalable à l’unani-
mité des associés.

Gérant : Madame Ornella GABRIC.
La société sera immatriculée au RCS de 

ROMANS
Pour avis, 

Le notaire.

AUGMENTATION  
DE CAPITAL

Dénomination : POLYTEK. Forme : SAS. 
1 000 euros à Siège social : 182 Route DE 
SAUZET, 26200 MONTELIMAR. 891 801 
920 RCS de Romans

Aux termes de l’AGE en date du 31 dé-
cembre 2021, l’associé unique a décidé de 
modifier le capital social en le portant de 
1 000 euros à 271 000 euros. Modifications 
des articles 6 et 7. L’AGE du 31 décembre 
2021 a également nommé Mme LOPEZ 
Manon née REBOUL, demeurant 90, route 
de Saint-Gervais à 26200 Montélimar au 
poste de Directeur Général. Mention sera 
portée au RCS de Romans.

Le Président

PRÉSIDENT
Dénomination : YOHAN LOPEZ. 

Forme :  SAS. Capita l  socia l  : 
1 000 euros. Siège social : Route 
DE SAUZET, 26200 MONTELIMAR.  
827 508 706 RCS de Romans.

Aux termes de l’AGE en date du 31 dé-
cembre 2021, à compter du 31 décembre 
2021, les associés ont décidé de nom-
mer en qualité de president POLYTEK 
SASU, sise 182 Route de Sauzet, 26200 
Montelimar, immatriculé au greffe de 
Romans sous le numéro 891 801 920, 
en remplacement de M. LOPEZ Yohan. 
Mention sera portée au RCS de Romans.

PRÉSIDENT
Dénomination : A.R.F ANALYSE ET 

RECHERCHE DE FUITE. Forme : SAS. 
Capital social : 1 000 euros. Siège social : 5 
Route DE SAUZET, 26200 MONTELIMAR. 
888 030 913 RCS de Romans. 

Aux termes de l’AGE en date du 31 dé-
cembre 2021, à compter du 31 décembre 
2021, les associés ont décidé de nom-
mer en qualité de président POLYTEK 
SASU, sise 182 Route de SAUZET, 26200 
Montélimar, immatriculé au Greffe de 
Romans sous le numéro 891 801 920, 
en remplacement de M. LOPEZ Yohan. 
Mention sera portée au RCS de Romans.

PRÉSIDENT
Dénomination : MES. Forme : SAS. 

Capital social : 1 000 euros. Siège social : 
Route DE SAUZET, 26200 MONTELIMAR. 
880 401 807 RCS de Romans.

Aux termes de l’AGE en date du 31 dé-
cembre 2021, à compter du 31 décembre 
2021, les associés ont décidé de nom-
mer en qualité de president POLYTEK 
SASU, sise 182 Route de Sauzet, 26200 
Montélimar, immatriculé au greffe Romans 
sous le numéro 891 801 920, en rempla-
cement de M. LOPEZ Yohan. Mention sera 
portée au RCS de Romans.

PRÉSIDENT
Dénominat ion :  A.B.S AIDES 

BRICOLAGES SERVICES. Forme : 
SAS. Capital social : 1000 euros. 
Siège social : 11 Rue MONTANT AU 
CHATEAU, 26200 MONTELIMAR.  
853 473 338 RCS de Romans. 

Aux termes de l’AGE en date du 31 dé-
cembre 2021, à compter du 31 décembre 
2021, l’associé unique a décidé de nom-
mer en qualité de president SAS POLYTEK 
SASU, sise 182 Route de Sauzet, 26200 
Montélimar, immatriculé au greffe Romans 
sous le numéro 891 801 920, en rempla-
cement de M. LOPEZ Yohan. Mention sera 
portée au RCS de Romans.

Association de Gestion  
et de Comptabilité

30 rue Frédéric Chopin - 26000 VALENCE 
Inscrite à l’Ordre des Experts Comptables 

Tél : 04 75 78 11 11 
courriel : contact@2684.cerfrance.fr

CERFRANCE Drôme Vaucluse informe 
ses adhérents de la tenue de son assem-
blée générale ordinaire jeudi 17 février 
2022 à 9 h à Valence, 30 rue Frédéric 
Chopin.

Ordre du jour :
- Rapports de l’exercice clos le 30 sep-

tembre 2021
- Rapports du commissaire aux comptes
- Approbation des comptes, quitus au 

Conseil d’Administration
Ce communiqué tient lieu de convoca-

tion.
En leur qualité d’adhérents, ces derniers 

peuvent faire parvenir un pouvoir (à retirer 
dans nos agences).

Francis CHAUMEL, 
Président

MAXIME’S
Société par actions simplifiée au ca-

pital de 1 000 euros Siège social : 350 
RUE DES MARGUERITES, 26300 ALIXAN  
829 600 832 RCS ROMANS

AVIS DE MODIFICATIONS

Aux termes d’une délibération en date 
du 10/01/2022, l’Assemblée Générale 
Extraordinaire a décidé d’étendre l’objet 
social aux activités de location meublée 
et non meublée de tous biens immobiliers, 
de bar et d’organisation d’évènements tels 
que séminaires, mariages, anniversaires, 
etc et de modifier en conséquence l’AR-
TICLE 2 – OBJET des statuts. Inscription 
modificative au greffe du Tribunal de com-
merce de ROMANS. 

POUR AVIS. Le Président

SISA MSBI
AVIS DE CONSTITUTION

Par acte sous seing privé du 20/12/2021, 
il a été constitué une SISA (société inter-
professionnelle de soins ambulatoires) à 
capital variable ayant les caractéristiques 
suivantes.

Dénomination : SISA MSBI
Objet social : 
- exercice en commun par ses asso-

ciés, d’activités de coordination des soins, 
d’éducation thérapeutique et de coopéra-
tion entre les professionnels de santé ;

- activité de groupement d’employeurs 
au bénéfice de tout ou partie de ses asso-
ciés ou directement de la société ;

- mise en commun de moyens pour facili-
ter l’exercice de l’activité professionnelle de 
chacun de ses associés.

Siège social : 3 boulevard Marx Dormoy  
26100 Romans-sur-Isère

Capital variable : capital minimal : 30 
euros ;

capital de fondation : 450 euros.
Durée : quatre-vingt-dix-neuf (99) ans.
Gérance :
- Damien PEYREGNE, domicilié 1 rue 

Albert Camus - 26100 Romans-sur-Isère,
- Sophie SERRE ép. DUMONT, domi-

ciliée 48 avenue Château Fleury - 26100 
Romans-sur-Isère,

- Elisa CHARRA, domiciliée 295 route du 
Champ Royet - 26380 Peyrins.

Clause d’agrément : accord de la majo-
rité des 3/4 des voix ; cession libre entre 
associés.

Immatriculation au RCS de Romans. AGRIM
AVIS DE CONSTITUTION

Il a été institué une Exploitation Agricole 
à Responsabilité Limitée (E.A.R.L.) sous 
la forme d’une société civile régie par les 
articles 1832 et suivants du Code civil, à 
l’exclusion de l’article 1844-5, puis par les 
articles L.324-1 à L.324-10 du Code rural et 
de la pêche maritime, présentant les carac-
téristiques suivantes :

- Dénomination : AGRIM ;
- Siège : MALISSARD (26120), 9 Chemin 

Grangeneuve ;
- Durée : 99 ans ;
- Objet : la société a pour objet l’exercice, 

dans des conditions comparables à celles 
existant dans les exploitations de caractère 
familial, d’une activité réputée agricole, au 
sens de l’article L. 311-1 du Code rural ;

- Capital : 10 000,00 euros, constitué 
uniquement au moyen d’apports en numé-
raire ;

-  Gérance : Madame Amina CHEVALIER, 
demeurant 9 Chemin de Grangeneuve 
26120 MALISSARD. en sa qualité d’associé 
unique exerce seul la gérance sans limita-
tion de durée ;

- Cession de parts : les parts sociales ne 
peuvent être cédées qu’avec un agrément 
donné par décision collective des associés.

Mention au RCS de ROMANS
Pour avis

SCI LA SABLIERE
SCI au capital de 800 € Siège social :  

85 Impasse de l’Olivier 26230 ROUSSAS

AVIS DE CONSTITUTION

Il a été constitué pour une durée de 99 
années à compter de son immatriculation, 
une société civile immobilière, dénommée 
SCI LA SABLIERE, au capital de 800 € ayant 
pour objet : - L’achat, la construction, l’en-
tretien et l’amélioration de tous immeubles 
bâtis ou non bâtis en pleine propriété, en 
nue-propriété et/ou en usufruit.

Siège social : 85 Impasse de l’Olivier, 
26230 ROUSSAS.

Apports en numéraire : 800 euros.
Gérant associé : M. Michel MAGGI, de-

meurant 85 Impasse de l’Olivier, 26230 
ROUSSAS.

Les statuts contiennent une clause 
d’agrément : les parts sociales ne peuvent 
être cédées qu’avec un agrément donné 
dans la forme d’une décision collective 
extraordinaire sauf si pour les cessions 
consenties entre associés.

Immatriculation au RCS de ROMANS
Pour avis.

 SCA CAVE 
COSTEBELLE

ASSEMBLEE GENERALE 
ORDINAIRE

Madame, Monsieur, Cher(e) Adhérent(e),
Vous êtes invité( e) à assister à l’Assem-

blée Générale Ordinaire de la cave qui aura 
lieu le :

Lundi 21 Février 2022  
à 17h30 précises
Salle des Fêtes de  

ST ROMAN DE MALEGARDE

L’ordre du jour sera le suivant :
- Rapport moral et d’activité du conseil 

d’administration sur l’exercice clos le 
31/07/2021

- Présentation des comptes annuels clos 
au 31/07/2021

- Rapport du commissaire aux comptes
- Approbation des comptes annuels arrê-

tés le 31/07/2021
- Quitus aux administrateurs
- Affectation du résultat
- Renouvellement partiel des administra-

teurs
- Fixation de l’indemnité globale aux ad-

ministrateurs
- Constatation de la variation du capital 

social
- Questions diverses

Les adhérent(es) désireux de se porter 
candidat au sein du conseil d’administra-
tion sont priés d’en faire la demande dix 
jours francs avant l’Assemblée Générale 
auprès de la cave par lettre recommandée 
avec accusé de réception (Art 22 des sta-
tuts)

Les comptes de la SCA Cave Costebelle 
sont à votre disposition pour consultation 
au siège de la coopérative à partir du 15ème 
jour précédent l’Assemblée Générale (Art 
35 des statuts).

Pour la cave COSTEBELLE 
 Le Président Michel BELLIER 

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE VALENCE 
PROCÉDURES COLLECTIVES 

N° RG 21/03096

Le Tribunal judiciaire de VALENCE, sta-
tuant en matière civile par jugement du 19 
Janvier 2022 a prononcé l’ouverture d’une 
procédure de liquidation judiciaire de :

Nom et raison sociale:
Monsieur Jean-Jacques REYNAUD
135 rue des 2 Clochers
26750 MONTMIRAL
Activité : exploitant agricole
Numéro RCS ou RM : non inscrit

Liquidateur :
SELARL SBCMJ
Me Bruno CAMBON
19 avenue Victor Hugo
26000 VALENCE
Les déclarations de créances sont à 

déposer dans les deux mois suivant la pré-
sente publication au BODACC auprès du 
liquidateur.

Le greffier

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE VALENCE 
PROCÉDURES COLLECTIVES 

N° RG 92/00002

Par jugement en date du 19 Janvier 2022 
le Tribunal judiciaire de VALENCE, statuant 
en matière civile, a prononcé la clôture du 
plan de cession après jugement de confu-
sion de patrimoine en date du 23 février 
1994 de :

Nom et raison sociale:
Monsieur Gérard GARAYT
26120 Malissard
Activité : agriculteur
RCS : non inscrit
Monsieur Bernard GARAYT
26120 Malissard
Activité : agriculteur
RCS : non inscrit
SICA Domaine de la Forêt
26120 Malissard
Activité : commerce en gros de fruits et 

légumes
RCS : non inscrit
GFA GARAYT ET FILS
26120 Malissard
Activité : propriété et administration de 

tous les immeubles à destination agricole 
composant son patrimoine

RCS : 319 148 946
SCA DOMAINE DE LA FORET
26120 Malissard
Activité : cultures fruitières
RCS non inscrit

Commissaire à l’exécution du plan :
SELARL BERTHELOT
46 avenue Duchesne 
26100 ROMANS SUR ISERE

Le greffier

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE VALENCE 
PROCÉDURES COLLECTIVES 

N° RG 20/02452

Par jugement en date du 19 Janvier 2022, 
le Tribunal judiciaire de VALENCE, statuant 
en matière civile, a prononcé la clôture des 
opérations de liquidation judiciaire pour in-
suffisance d’actifs de :

Nom et raison sociale :
Association COLLEGE MONTESSORI 

DROME
27 rue des Ramières
26400 ALLEX
N° SIREN : 821810231
Activité : enseignement

La Greffière

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE VALENCE 
PROCÉDURES COLLECTIVES 

N° RG 21/02977

Le Tribunal judiciaire de VALENCE, sta-
tuant en matière civile par jugement du 19 
Janvier 2022 a prononcé le redressement 
judiciaire de :

Nom et raison sociale :
Monsieur Marc AUGIER
La Nogerie
26570 REILHANETTE
Activité : exploitant agricole 
Numéro RCS ou RM : non inscrit

Mandataire judiciaire :
SELARL SBCMJ
Me Bruno CAMBON
19 avenue Victor Hugo
26000 VALENCE
Date de cessation des paiements : 08 

Décembre 2021
Les déclarations de créances sont à 

déposer dans les deux mois suivant la pré-
sente publication au BODACC auprès du 
mandataire judiciaire.

Le Greffier

CABINET GABET AVOCAT  
65 Avenue Du Dr Lucien Steinberg  
26140 SAINT RAMBERT D’ALBON

SARL GARAGE DE LA VALLEE 
Société à Responsabilité Limitée au 

capital de 80 000 €. Siège social : 75 ZA 
de Cabaret Neuf 26260 CHARMES SUR 
HERBASSE 394 622 989 RCS ROMANS

Avis

Par Assemblée Générale Ordinaire du 08 
janvier 2022, il a été pris acte de la nomi-
nation de Mr Jean-Marie, Williams, Alain 
MONNIER domicilié à VALLON PONT 
D’ARC (07) 696 Chemin de Mazes pour une 
durée indéterminée à compter du 08 jan-
vier 2022 aux fonctions de co-gérant de la 
société GARAGE DE LA VALLEE en rempla-
cement de Mr MOREL, cogérant décédé.

Mention en sera faite au Registre du 
Commerce et des Sociétés de ROMANS.

SCI JURDICSCI JURDIC
Société Civile Immobilière

En liquidation
Au capital social de 1 200 €

Siège social et de liquidation : 
3 Allée de la Tour 

Route de Marseille 26200 MONTELIMAR
448 943 837 RCS ROMANS

AVIS DE CLOTURE DE
LIQUIDATION

AVISAVIS DEAVIS DE CLOTUREAVIS DE CLOTURE DEAVIS DE CLOTURE DE
 LIQUIDATION

L'Assemblée Générale réunie le 03/01/2022
a approuvé le compte définitif de liquidation,
déchargé Madame Georgette JURDIC, de
son mandat de liquidateur, donné à ce der-
nier quitus de sa gestion et constaté la
clôture de la liquidation à compter du jour
de ladite assemblée.

Les comptes de liquidation seront dépo-
sés au greffe du Tribunal de commerce de
ROMANS, en annexe au Registre du com-
merce et des sociétés.

HORIZON ALBONHORIZON ALBON
SNC au capital de 2 000 €. Siège social :

Quartier Les Petits Champs, 26120
MONTELIER. 840 214 126 RCS ROMANS.

L'AGE du 28/12/2021 a décidé d'aug-
menter le capital social de 148 000 euros
par l'incorporation directe de réserves au
capital, ce qui rend nécessaire la publication
des mentions ci-après : Ancienne mention -
capital social : 2 000 € ;  Nouvelle mention
- capital social : 150 000 €.

AVIS DE DÉCISIONAVIS DE DÉCISION
DE DÉLIMITATION D’UN PÉRIMETRE

SOUMIS AU DROIT DE PRÉEMPTION PAR
LA COMMUNE DE CREPOL SUR LES

FONDS ARTISANAUX, FONDS DE
COMMERCE ET BAUX COMMERCIAUX

Le conseil municipal informe qu’il a été
décidé par délibération en date du 17 janvier
2022 de délimiter un périmètre de sauve-
garde du commerce et de l’artisanat de
proximité à l’intérieur duquel sont soumises
au droit de préemption les cessions de fonds
artisanaux, de fonds de commerce ou de
baux commerciaux.

Le périmètre concerne pour la Grand-Rue
du n° 185 au n° 525 et pour la route du
Chalon du n° 5 au n° 105 et la totalité de la
rue des Douves à Crépol.

GAEC RAMAT FRERES
Groupement Agricole d’Exploitation en 

Commun Société civile au capital variable 
de 42 990,00 EUROS  

Siège social : 1170 Route Louis Pasteur 
26300 CHATUZANGE LE GOUBET  

397 596 479 RCS ROMANS

AVIS MODIFICATIF

Aux termes du PV AGE en date du 
31/12/2021, l’assemblée générale a pris 
acte de l’intention de Madame Nadine 
RAMAT et de Monsieur Gilles RAMAT de 
démissionner de leurs fonctions de cogé-
rants à compter du 31/12/2021 et seront 
remplacés par Madame Sophie RAMAT 
avec effet le 01/01/2022. Aux termes du 
même PV, l’assemblée générale a dé-
cidé de transformer le GAEC en EARL et 
ce à compter du 01/01/2022. Les carac-
téristiques de l’EARL sont les suivantes : 
Dénomination sociale : RAMAT Siège 
social : 1170 Route Louis Pasteur 26300 
CHATUZANGE LE GOUBET Capital social : 
42 990 € Gérant : Madame Sophie RAMAT 
demeurant à 26300 BOURG  DE-PEAGE, 
745 Route du Goubet Cession de parts : 
En cas de pluralité d’associés, un associé 
exploitant peut librement céder tout ou 
partie de ses parts sociales à son conjoint, 
partenaire PACSÉ, à ses ascendants ou 
descendants, à l’un de ses coassociés 
ou au conjoint de l’un d’eux. Toute autre 
cession de parts sociales ne peut avoir lieu 
qu’avec l’agrément de tous les associés. 
En conséquence, les statuts ont été mo-
difiés. Inscription modificative au RCS de 
ROMANS.

Pour avis,  
La gérance.
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Mardi 1er février

AG FDO et foire aux 
béliers
La Fédération départementale ovine 
tiendra son assemblée générale mar-
di 1er février à partir de 9 h 30, salle 
Coloriage de l’Espace Soubeyran à 
Crest. L’après-midi, se tiendra la 9e 
foire aux béliers de Crest qui réunira 
de nombreuses races parmi les plus 
représentées dans les élevages lo-
caux : Mourérous, Mérinos d’Arles, 
Préalpes du sud et Blanche du Massif 
Central pour les races rustiques ; 
Ile de France, Berrichon du Cher et 
Hampshire pour les races à viande.

 Contact : Louise Riffard (06 75 31 96 68 
- fdo26@orange.fr).

Mercredi 2 février

AG Volailles fines  
du Dauphiné
L’assemblée générale de l’association 
des Volailles fines du Dauphiné se dé-
roulera mercredi 2 février à Chatte. 

Contact : François Gaudin au 06 22 42 
54 03.

Vendredi 4 février

AG Cooptain
Cooptain tiendra son assemblée gé-
nérale vendredi 4 février à 13 h, à la 
salle de réunion de la coopérative, à 
Tain-l’Hermitage.

Agenda

Notez-le

Dans le cadre d’un partenariat 
entre la municipalité de Mont-
meyran, l’ADMR de Upie et le 

service d’action sociale de la MSA, il 
est proposé aux aidants non profes-
sionnels, quel que soit leur régime de 
protection sociale et qui prennent soin 
d’un membre de leur famille ou d’une 
personne de leur entourage, de venir 
participer à un parcours santé des ai-
dants. Un cycle de trois sessions leur 
permettra de les aider à assumer leur 
rôle dans la durée, en préservant leur 
qualité de vie et leur santé, de les in-
former, à partir de leurs attentes spé-
cifiques, sur les solutions possibles et 

les orienter vers des services adaptés 
à leurs besoins. Rendez-vous est donné 
jeudi 3 février à 14 h à la salle des fêtes 
de Montmeyran pour une conférence 
animée par le Docteur Morel, médecin 
conseil MSA. L’entrée est gratuite, le 
port du masque et le pass vaccinal sont 
obligatoires. Une consultation médicale 
de prévention individuelle sera propo-
sée à la suite de cette conférence, ainsi 
qu’une réunion d’information sur les 
droits des aidants. n

Pour plus de renseignements, vous pouvez 
contacter Mélanie Combe, travailleur 
social prévention seniors, au 06 16 16 
89 50.

SANTÉ DES AIDANTS /

Action de prévention  
le 3 février

Depuis le 12 janvier, le Départe-
ment de la Drôme entreprend des 
travaux provisoires d’urgence à 

la suite de la très forte érosion du talus 
qui soutient la RD518 en aval immé-
diat du tunnel des Grands Goulets (PR 
10+850), sur la commune d’Echevis. Une 
phase de travaux provisoires débutée le 
24 janvier s’achèvera le vendredi 4 fé-
vrier. Ces travaux entraînent la ferme-
ture en journée, de 8 h 15 à 17 h, de la 
RD518 au niveau des barrières du tunnel 

des Grands Goulets, entre Echevis et 
le hameau des Barraques-en-Vercors. 
La circulation est rétablie en alternat 
le soir à 17 h du lundi au jeudi et à 12 
h le vendredi. Une déviation est en 
place, via Saint-Laurent-en-Royans, le 
col de la Machine, le col de Carri et la 
Chapelle-en-Vercors. Les travaux se 
poursuivront ensuite jusqu’à mi-mars 
avec des restrictions de circulation qui 
seront précisées ultérieurement, in-
dique le conseil départemental. n

GRANDS GOULETS/

Prolongation de la fermeture 
du tunnel

Annonces légales et judiciaires (suite)

RECTIFICATIF

RECTIFICATIF à l’insertion parue dans 
L’Agriculture Drômoise du 23 décembre 
2021, concernant la cession de fonds de 
commerce du : CAMPING LA PINEDE. Il 
convenait de lire : « Les oppositions, s’il y 
a lieu, seront reçues dans les 10 jours de 
la dernière date des publications légales, 
pour la validité à l’adresse du fonds vendu 
et pour la correspondance à SELARL FBF 
AVOCATS, 289 Rue Claude Ledoux 30900 
Nîmes « et non pas « Les oppositions, s’il 
y a lieu, seront reçues à SELARL FBF- 289 
Rue Claude Ledoux 30900 Nîmes au plus 
tard dans les 10 jours de la dernière en date 
des publications où domicile a été élu à cet 
effet ».

AVIS DE SAISINE DE
LEGATAIRE - DELAI

D'OPPOSITION

AVIS DE SAISINE DE
LEGATAIRE - DELAI

D'OPPOSITION
Article 1007 du Code civil 

Article 1378-1 Code de procédure civile 
Loi n°2016-1547du 28 novembre 2016

Suivant testament olographe en date du
4 janvier 2001,

Madame Lucette Marie-Louise DURAND,
en son vivant retraitée, divorcée de Mon-
sieur Yvon Marie Paul VINAY, demeurant à
LORIOL-SUR-DROME (26270) 24 avenue
du Général de Gaulle, EHPAD Saint Joseph.

Née à ALLEX (26400), le 8 juin 1939.
Décédée à LORIOL-SUR-DROME (26270)

(FRANCE), le 4 décembre 2021.
A consenti un legs universel.
Consécutivement à son décès, ce testa-

ment a fait l'objet d'un dépôt aux termes du
procès-verbal d'ouverture et de description
de testament reçu par Maître Stéphane
ESTOUR, Notaire Associé de la Société
Civile Professionnelle «Stéphane ESTOUR
et Cécile PAGES», titulaire d'un Office No-
tarial à CREST, 6, quai des Marronniers, le
17 janvier 2022, duquel il résulte que le lé-
gataire remplit les conditions de sa saisine.

Opposition à l'exercice de ses droits
pourra être formée par tout intéressé auprès
du notaire chargé du règlement de la suc-
cession : Maître Stéphane ESTOUR, notaire
à CREST (Drôme), référence CRPCEN:
26076, dans le mois suivant la réception par
le greffe du tribunal de grande instance de
VALENCE (Drôme) de l'expédition du pro-
cès verbal d'ouverture du testament et copie
de ce testament.

En cas d'opposition, le légataire sera
soumis à la procédure d'envoi en posses-
sion.

SCI PRANAJOYSCI PRANAJOY
SOCIETE CIVILE IMMOBILIERE

Capital : 65.700 Euros
Siège social : La Bastide Haute 

Quartier Fontagnal
26400 AOUSTE SUR SYE

RCS ROMANS SUR ISERE 444 081 012

CLÔTURE DE LIQUIDATIONCLÔTURE DE LIQUIDATION

Suivant AG du 26 novembre 2021, les
associés ont approuvé les comptes définitifs
de la liquidation,donné quitus de sa gestion
au liquidateur de sa gestion, et prononcé la
clôture de la liquidation de la société à
compter du 26 novembre 2021.Les comptes
de la liquidation seront déposés au Greffe
du Tribunal de Commerce de ROMANS,
auprès duquel il sera procédé aux formalités
de publicité en vue de la radiation de la
société.

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE VALENCE 
PROCÉDURES COLLECTIVES 

N° RG 21/02830

Le Tribunal judiciaire de VALENCE, sta-
tuant en matière civile par jugement du 19 
Janvier 2022 a prononcé le redressement 
judiciaire de :

Nom et raison sociale :
Monsieur Anthony BETTON
Impasse des Cyprès
26140 ALBON
Activité : exploitant agricole
Numéro RCS ou RM : non inscrit

Mandataire judiciaire :
Me Philippe SERRANO
350 avenue Victor Hugo
26000 VALENCE
Date de cessation des paiements : 
25 NOVEMBRE 2021
Les déclarations de créances sont à 

déposer dans les deux mois suivant la pré-
sente publication au BODACC auprès du 
mandataire judiciaire.

Le Greffier 
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TRIBUNAL JUDICIAIRE DE VALENCE 
PROCÉDURES COLLECTIVES 

N° RG 21/02611

Le Tribunal judiciaire de VALENCE, sta-
tuant en matière civile par jugement du 19 
Janvier 2022 a prononcé la résolution du 
plan et la liquidation judiciaire de :

Nom et raison sociale :
E.A.R.L. LE GRAND CORDY
Le Grand Cordy 
26230 GRIGNAN
Activité : viticulture, maraîchage et poly-

culture
Numéro RCS ou RM : 388 942 468

et a désigné :
Liquidateur :
SELARL SBCMJ
Me Bruno CAMBON
19 avenue Victor Hugo
26000 VALENCE
Les déclarations de créances sont à 

déposer dans les deux mois suivant la pré-
sente publication au BODACC auprès du 
liquidateur.

Le Greffier

APPEL À CANDIDATURES  
 SAFER AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

 Publication effectuée en application des articles L.141-1, L.141-2, L.143-3 et R.142-3  
du Code rural et de la pêche maritime. 

La Safer Auvergne-Rhône-Alpes se propose d’attribuer par rétrocession, échange ou subs-
titution tout ou partie des biens suivants qu’elle possède ou qu’elle envisage d’acquérir :

AS 26 22 0003 JMC : superficie totale : 7 ha 99 a 75 ca. Agri. Bio. : non. Bâti : Bâtiments 
d’habitation et d’exploitation ensemble. Parcellaire : MARCHES (7 ha 99 a 75 ca)  ZL- 5(J)- 
5(K)- 5(L) ZL- 40[13](J)- 40[13](K).  - Zonage :  MARCHES : A – Libre

XA 26 21 0186 JMC : superficie totale : 44 ha 26 a 15 ca. Agri. Bio. : non. Bâti : Bâtiments 
d’habitation et d’exploitation ensemble. Parcellaire : CHARPEY (4 ha 93 a 77 ca)  ZP- 38(J)- 
38(K)- 167[37](A)- 167[37](Z)- 168[37]- 169[37](A)- 169[37](B). MONTELIER (39 ha 32 a 38 
ca)  ZT- 32 ZT- 85[82](A)- 85[82](Z) ZT- 86[82]- 87[82]- 88[82] ZV- 155[144](AJ)- 155[144]
(AK)- 155[144](AL)- 169[156].  - Zonage :  CHARPEY : A MONTELIER : A - Loué par bail rural 
sur toute la surface

CET AVIS NE SAURAIT EN AUCUN CAS ÊTRE CONSIDERE COMME UN ENGAGEMENT 
DE LA SAFER A L’EGARD DES CANDIDATS. Les personnes intéressées devront déposer 
leur candidature au plus tard dans un délai de 2 jours ouvrés suivant la date du 10/02/2022 
(passé ce délai, les demandes ne seront plus prises en considération), soit en ligne sur le 
site internet de la Safer www.safer-aura.fr, soit par mail à direction26@safer-aura.fr (voire 
par écrit postal). Elles pourront obtenir toutes informations utiles auprès du siège de la Safer 
Auvergne-Rhône-Alpes à LYON ou, plus particulièrement, auprès du service départemental 
de la Safer Auvergne-Rhône-Alpes, 85, rue de la forêt BP 150 - 26905 VALENCE Cedex 09 
Tél : 04.75.41.51.33 Mail : direction26@safer-aura.fr

APPEL DE CANDIDATURES  
 Publication effectuée en application des articles 

 L 143-7-2 et R 142-3 
du Code Rural et de la Pêche Maritime

La SAFER Provence Alpes Côte d’Azur attribue par rétrocession, échange, substitution  
tout ou partie des biens suivants :

Ref. AS 26 20 0003 01 (LM) Libre
ROCHEGUDE : 70 a 45 ca : - ‘Les eslalieres est’: I-308 
Urbanisme : Zone A au PLU

Les personnes intéressées devront faire connaître leur candidature par écrit (merci de 
préciser son n° de téléphone) AU PLUS TARD LE 13/02/2022 à l’adresse ci-dessous où des 
compléments d’information pourront être obtenus :

SAFER Provence Alpes Côte-d’Azur, Maison de l’Agriculture, Agroparc 97 Rue des 
Meinajaries, CS 70013 84918 AVIGNON Cedex 9 (Tél : 04.88.78.00.84)

TESTUD
SAS au capital de 172.500 €  

Siège social : « l’Homme d’Armes »  
Route nationale 7 26740 SAVASSE  

383 593 787 RCS ROMANS

AVIS DE MODIFICATIONS

Suivant décisions en date du 11/01/2022, 
et à effet du même jour, l’associée unique a :

- pris acte de la démission de Chantal 
TESTUD de son mandat de Président et 
a nommé en qualité de nouveau Président 
de la Société, sans limitation de durée, la 
société COQUELLE FINANCES, SAS au 
capital de 16.185.970 €, ayant son siège so-
cial à WANCOURT (62128) Zone d’Activité 
Artoipole II Allée de Belgique, immatriculée 
838 084 010 RCS ARRAS.

- pris acte de la démission de Romain 
TESTUD de son mandat de Directeur 
Général et a décidé de ne pas pourvoir à 
son remplacement.

- décidé de nommer en qualité de Co-
Commissaire aux Comptes titulaire de la 
Société, la société AVVENS AUDIT, ayant 
son siège social à LYON (69009) 14, Quai 
du Commerce, immatriculée 305 446 577 
RCS LYON, pour un mandat de six exer-
cices, soit jusqu’à la décision de l’associée 
unique devant statuer sur les comptes de 
l’exercice clos le 31/03/2027.

- a décidé de transférer le siège social 
de la Société à WANCOURT (62128) Zone 
d’Activité Artoipole II Allée de Belgique.

La société sera désormais immatriculée 
au RCS d’ARRAS.

EGG VAN EIGHT
SASU en liquidation au capital de 

1000 €, Siège : 4 CLOS DES VIGNES 
26770 SAINT-PANTALEON-LES-VIGNES  
811 608 793 RCS ROMANS. 

Par décisions ordinaires de l’associé 
unique du 24.01.2022, après avoir entendu 
le rapport de M.Patrick JAMIN, liquidateur, 
il a été approuvé les comptes de liquidation, 
donné quitus au liquidateur et déchargé de 
son mandat, et constaté la clôture des opé-
rations de liquidation au 31.12.2021. Les 
comptes de liquidation seront déposés au 
RCS ROMANS. 

Pour avis, le liquidateur.

JEAN-MICHEL ROSSI  
CHRISTELLE SANIAL-POVERO  

NOTAIRES ASSOCIES  
Successeur de Maître GIRAUD-VIALLET et 
BOISSONNET Détenteur des minutes de 

Maître JACQUET 
195 Av Helvetia 07340 SERRIERES

CHANGEMENT DE REGIME 
MATRIMONIAL

Suivant acte reçu par Me ROSSI, Notaire 
à SERRIERES (07340), le 24 janvier 2022, 
a été reçu le changement de régime matri-
monial portant adoption de la communauté 
universelle entre :

M. Dante Jacques ARCHIMBAUD, et 
Mme Christine Andrée GARDE, demeu-
rant à BEAUMONT-MONTEUX (26600) 940 
route de Chateauneuf.

Mariés à la mairie de SERRIERES (07340) 
le 4 mars 1978 sous le régime de la com-
munauté d’acquêts à défaut de contrat de 
mariage préalable.

Les oppositions des créanciers à ce 
changement, s’il y a lieu, seront reçues 
dans les trois mois de la présente insertion, 
en l’office notarial où domicile a été élu à 
cet effet.

Pour insertion. Le notaire.

Envoyez votre demande par mail :  
legales@agriculture-dromoise.fr

Confiez-nous  
la publication  

de vos annonces 
légales  

et judiciaires

A votre écoute au 04 27 24 01 70
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